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ASSEMBLEE GENERALE DU 2 OCTOBRE 2019 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 
 
1. Modifications des statuts 
 
 
 
2. Approbation des comptes et affectation du résultat 
 
 
 
3. Délégation au Conseil de conclure des avenants aux contrats 
 
 
 
4. Ratification de la cooptation d’un nouvel administrateur 
 
 
 
5. Renouvellement du mandat d’un administrateur 
 
 
 
6. Ressources de l’Association 
 
 
 
7. Pouvoirs 


